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If que la Grande-Bretagne a acquis la propriété

5, de TAcadie. Cet Article porte la ceffion de
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TAcadie en fon entier conformément à Tes an-

ciennes Limites, Acaàiam totam Limitibus fuis

antiquîs comprehenfam Les Droits de la Grande-

Bretagne refultant de cette ceffion , font donc
reftreints dans les anciennes limites de TAcadie;

& entreprendre de les porter plus loin , ce fe-

roic contrevenir aux difpofitions formelles de

,, fon propre Titre, i . > .:
„ Or, quelles font les anciennes limites de TA-
cadie? Toutes les Hiftoires, qui ont traité de

ces Pais- là , & les Cartes , faites chez toutes

les Nations dans des tems non fufpe6ls, les

fixent bien précifément ^ d'après lapofition naturelle ^

aux terres qui compofent cette Peninfule triangulaire^

qui s'étend depuis la Mer entre le PaJJàge de Can^

ceaux (^ rentrée de la Baye Françoife , jufqu'à ce

petit IJihme , qui fépare le fond de cette Baye de h
Baye Ferte dans le Golfe.

„ Si dans quelques Cartps , qui cot été faites de-

puis un certain tems en Angleterre, on a af-

fe6té de marquer les Terres de l'Acadie au de-

là de cet Iflhme, cela ne peut rien ajouter à

la Ceffion faite par le Traité d'Utrecht. Les Ter-

res qui vont {a) depuis la Baye Verte ^ jufqu'à la

rive Méridionale du fleuve St. Laurent, ont

été (b) occupées depuis comme 'avant le$

Traité d'Utrecht, par les François. Dans tous

les tems elles ont été regardées comme faifant

... ; r ^ - „ partie

(a) Leurs Prétentions n'alloient en 1749. que jufqu'à U
Baye Verte.

(6) Cette occupation par les François n'eft pas un Ar-
gument fort follde, parce que les François de ce Pays,

font devenus fujets de la Grande-Bretagne, par le. Traita

d'Utrecht. Voyez, pag. 2, & 3, •. :*i î i
.
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